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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel federal.

K° 24. Lausanne, 15 Decembre 1864. lXe Aune>
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A NOS ABONNES.

La Revue militaire suisse, fondee en 1856 par l'initiative d'un
certain nombre d'officiers de la Suisse francaise, de Neuchätel

entr'autres, va entrer dans la neuvieroe annöe de son existence.
Ce n'est pas a nous qu'il appartient de dire si eile a rempli sa

täche el satisfait aux besoins qui l'avaient fail naitre. En revanche

nous croyons pouvoir jeter les yeux sans crainte sur le programme
de sa fondation, ayant en nous-meme la conscience de l'avoir
suivi dans la mesure de nos forces.

Aujourd'hui, comme en 1836, nous pouvons dire :

« Nous nous efforcerons de vouer une egale attention, pour au-
» tant que cela nous sera possible, aux differentes branches du
» militaire et de ne negliger aucun des elements divers qui le

» composent. Enfin nous demandons de l'indulgence a nos freres
» d'armes si notre publication ne repond pas ä leur attente au
» point de vue litteraire et scientifique. La redaction n'a ni la

» prötention dese poser en autorite scientifique, ni l'intention de
» faire une entreprise de speculation. La Revue militaire, recher-
i) chant un but d'utilite publique avant tout, desire etre l'organe
o des officiers de la Suisse francaise et un moyen d'instruction
» inutuelle pour eux ; en consequence eile sera essentiellement ce
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